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Réorientation du second semestre 2018/2019 

L’ensemble des parcours de Licences de l’Université de Lille sont ouverts au dispositif de 

réorientation du second semestre SAUF les parcours ci-dessous :  

 

Licence/parcours fermés à la réorientation 2018/2019 

Licence Arts parcours Études cinématographiques 

Licence Gestion parcours Banque, Finances, Comptabilité   

Licence Gestion parcours Distribution  

Licence LEA parcours Anglais-Chinois  

Licence Psychologie 

Licence Sciences de l’Éducation  

Licence Sciences de la vie (SV), licence Sciences de la terre (ST), licence Sciences de la vie et de la 

terre (SVT). Les réorientations restent possibles à l’interne entre SV, ST et SVT pour les étudiants 

inscrits dans l’une de ses trois mentions. 

Licence Sciences pour la santé  

Licence Sciences sanitaires et sociales  

Licence STAPS et Licence STAPS kiné. Les réorientations restent possibles à l’interne (étudiants 

inscrits en STAPS Kiné souhaitant se réorienter vers la Licence STAPS) 

Première année communes aux études de santé - PACES  

Prépa IEP 

 

CAS PARTICULIER de l’option ESJ : Les étudiants suivant l’option ESJ peuvent demander à se réorienter vers un autre 

parcours. Ils peuvent conserver l’option s’ils souhaitent se réorienter vers une Licence qui porte également cette option. 

L’option ESJ n’est par contre pas ouverte à la réorientation. 


